
Jurisprudence
L’expression publique de soi a des limites fixées par la loi et interprétées par la jurisprudence. Mais
l’expression privée, on le verra, n’est pas elle non plus sans contraintes ni risques. Le Code civil, le Code
pénal, le Code de procédure pénale, la loi de 1881 sur la liberté de la presse, celle de 1957 sur la
propriété intellectuelle et celle de 1979 sur les archives ont tissé un réseau de garanties et de
contraintes autour de l’expression écrite du moi. Article 9 du Code civil : « Chacun a droit au respect de
sa vie privée. » Mais comment écrire sur soi sans parler de sa famille, de ses proches, de ses amours,
de ses haines ? La vie privée est une copropriété, elle a donc […]
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